arrét maladie professionnelle et cumul
congeés payes

Par akira592, le 17/10/2023 a 17:54

bonjour,en arrét de travail en maladie professionnelle depuis aout 2022, ,je voulais vous
demandez,compte tenu du fait qu'il me restatit rn21 jours au mois de aout 2022,et que c¢a fait
guasiment 14 mois que je rnsuis a l'arrét pour maladie professionnelle,est ce que les jours
rncontinus de se cumuler,ou est ce que j'aurais 25 jours tout le temps.ma rnquestion est,est ce
qgue a la date du 17/10/2023 j'aurais rnapproximativement 50 jours de congés payés ,ou je
resterai a 25 joursrnrnrnrnrnrnmerci d'avance
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